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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Le manque de moyens pour les soins aux personnes tétraplégiques en ruralité
Question écrite n° 18171

Texte de la question

Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le
manque de moyens humain, matériel et financier du personnel infirmier afin d'apporter des soins aux personnes
handicapées, atteintes de tétraplégie, en zone rurale. En effet, au sein d'une commune de la 2e circonscription
du Tarn, une personne paralysée des quatre membres ne reçoit pas les soins nécessaires dont elle a besoin au
quotidien afin de vivre avec son handicap. La personne tétraplégique doit recevoir trois soins par jours. Elle doit
avoir des soins de toilette et des soins particuliers pour vider sa vessie et ses intestins avec le processus de la
percussion et du toucher-rectal. Cette situation demande, de cette façon, l'intervention de plusieurs infirmiers par
roulement de trois personnes a minima durant une journée. Les agendas des infirmiers sont plus que remplis et
de ce fait, dans ce cas précis, la personne handicapée a accepté de cumuler les trois soins quotidiens en un
seul soin afin d'être sûr d'avoir les soins assurés. Cette situation est-elle normale ? Par ailleurs, quand un des
trois infirmiers est absent, il est de la responsabilité du cabinet des infirmiers de trouver un remplaçant dans un
autre cabinet. En théorie, car en pratique cela ne se fait pas et, toujours dans ce même cas, c'est l'épouse de la
personne handicapée qui fait les soins. Cette situation est-elle normale ? Pendant les périodes de congés ou
d'absence des infirmiers habituels, les aides-soignantes pourraient pallier certains soins et remplacer les
infirmiers. Les cabinets d'infirmiers des communes voisines pourraient également effectuer les soins, mais leurs
frais de déplacement ne sont pas pris en charge et leur emploi du temps trop contraint. Avec une rémunération
de 56 euros pour deux heures de soins pour une personne lourdement handicapée, les infirmiers expriment le
fait que leur salaire est trop faible pour le travail demandé. Mme la députée attire son attention sur le fait
qu'après avoir recueilli le témoignage de la personne handicapée et de son épouse, elle a entendu leurs dires,
confirmés ensuite par certains infirmiers eux-mêmes. Cette situation est-elle normale ? La situation est en cours
d'examen avec l'aide et la compétence de l'Agence régionale de santé (ARS) afin qu'une solution soit trouvée
pour cette personne tétraplégique. Ainsi, elle lui demande des précisions sur les politiques publiques qui
peuvent être mises en œuvre afin que les personnes tétraplégiques en zone rurale soient en capacité de
recevoir des soins qui répondent à leur niveau d'handicap très élevé.

Texte de la réponse

L'amélioration de l'accès aux soins des personnes en situation de handicap est un objectif inscrit dans la
stratégie nationale de santé 2018-2022 ; il est décliné au sein des nouveaux programmes régionaux de santé.
C'est également une priorité de la feuille de route du Gouvernement adoptée le 20 septembre 2017 et réaffirmée
lors du comité interministériel du handicap (CIH) du 25 octobre 2018. L'ambition est de réduire les inégalités
sociales et territoriales de santé. Même s'il reste encore beaucoup à faire pour rendre effectif un accès aux soins
de qualité pour les personnes en situation de handicap, des progrès importants ont été réalisés grâce aux
engagements pris lors des CIH. Ainsi, le développement des dispositifs de consultations dédiées aux personnes
handicapées dans les centres hospitaliers, dont la pertinence est soulignée par tous les acteurs. Il est désormais
prévu d'en élargir et d'en renforcer progressivement la couverture territoriale. Les services du ministère des
solidarités et de la santé accompagnent également le développement de l'hospitalisation à domicile au sein des
établissements médico-sociaux, à commencer par les services de soins infirmiers à domicile pour lesquels des
outils pratiques à destination des structures ont été spécifiquement créés. Cette ambition nationale pourra se
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traduire concrètement, au niveau local, dans le nouveau projet territorial de santé (PTS) créé par le projet de loi
relatif à l'organisation et à la transformation du système de santé, dont l'article 7 prévoit explicitement que le
PTS « prend en compte l'accès aux soins des personnes en situation de handicap et des personnes à mobilité
réduite ». Le projet territorial de santé, élaboré par les communautés professionnelles territoriales de santé
(CPTS), a en effet pour vocation l'amélioration de l'accès aux soins et de la coordination des parcours de santé.
En s'appuyant sur les dispositifs locaux d'appui à la coordination, et afin d'assurer la continuité et la bonne
articulation des prises en charge entre les différents professionnels de santé, les CPTS pourront ainsi être
l'instance privilégiée de repérage de ces situations complexes, qui requièrent toute notre mobilisation.
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